
 
Halte au paraquat ! 

 

 Un herbicide de Syngenta pire que la mauvaise herbe ! 
 
La campagne “ Halte au paraquat ! ” demande à la multinationale bâloise Syngenta de cesser la production de cet herbicide 
hautement toxique et dangereux pour la santé. Elle est soutenue par des organisations non gouvernementales du monde entier.* 
 
Le paraquat est commercialisé par Syngenta dans plus de cent pays, sous la marque Gramoxone®. Il est employé aussi bien dans les 
grandes plantations de bananes, de cacao, de café, de coton, d'huile de palme, d'ananas, de caoutchouc et de canne à sucre que dans 
les champs des petits paysans. Depuis les années 60, le paraquat fait l’objet de nombreuses critiques en raison de ses effets nocifs 
pour la santé des utilisateurs et des risques qu'il présente pour l’environnement. 
 
Tous ces effets nocifs peuvent être évités car il existe diverses alternatives à son utilisation. Aujourd'hui déjà, les organisations du 
commerce équitable et même Chiquita interdisent l'usage de paraquat. 
 

Manifestez votre désaccord! Signez la pétition pour M. Imhof, Président de Syngenta! 
 
Cher Monsieur Imhof, 
 
L'herbicide au paraquat Gramoxone®, produit et vendu par Syngenta, cause chaque année de nombreux décès. Des milliers de 
travailleuses et de travailleurs des plantations, en particulier dans les pays du Sud, doivent faire face aux conséquences nocives 
de l'utilisation de paraquat pour leur santé: saignements de nez, maux de tête et de ventre aigus, difficultés respiratoires, baisse de 
la vue, blessures de la peau, dommage et perte des ongles, diarrhée. 
Outre les effets négatifs sur la santé humaine, l'accumulation de paraquat dans le sol est préoccupante. Des études montrent les 
effets négatifs du paraquat sur les mammifères, les oiseaux, les poissons et les amphibiens. 
Malgré toutes ces conséquences négatives, vous continuez à fabriquer ce vieux produit, comme le prouve l'ouverture d'une 
nouvelle usine de paraquat en Chine. Vous en faites un profit à court terme pour votre entreprise au détriment de la sécurité et de 
la santé des travailleuses des plantations et des paysans. Nous trouvons tout à fait cynique la réponse de Syngenta, selon laquelle 
il n'y a aucun danger pour la santé des paysans et des travailleurs des plantations si le produit est utilisé conformément aux 
instructions. L'interdiction du paraquat, établie dans plusieurs pays, ainsi que les innombrables victimes sont des preuves 
largement suffisantes démontrant que Syngenta (et d'autres entreprises auparavant) ne sont pas parvenues à garantir une 
utilisation correcte. Pourtant, la vente est encouragée dans des pays où une utilisation conforme aux instructions est dans de 
nombreux cas impossible, notamment pour des raisons matérielles ou à cause d'informations insuffisantes. 
 
Monsieur Imhof, nous vous demandons instamment, d'arrêter la production et la vente de paraquat. Vous avez entre vos mains le 
pouvoir d'améliorer la santé et la qualité de vie des travailleurs des plantations et des paysans. Agissez maintenant! 
 
Veuillez recevoir, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 

Nom, Prénom Adresse, Localité Signature 
   

   

   

   

   

   

   

 
Merci de renvoyer la pétition avant le 31 mars 03, même non entièrement signée à : Déclaration de Berne, CP 
212, 1000 Lausanne 9 ou par Fax : 021/ 620 03 00. Commandez des pétitions supplémentaires par tél :021/620 
03 03, par E-mail : info@ladb.ch ou par internet : http://www.ladb.ch Merci ! 
 
* Déclaration de Berne (Suisse), Banafair e.V. (Allemagne), Bio Suisse (Suisse), Central American Institute for Studies on Toxic Substances (Costa Rica), 
Fédération genevoise de coopération (Suisse), Foro Emaus (Costa Rica), Swedish Society for Nature Conservation, Pesticide Action Network Asia Pacific 
(Malaysia), Pesticide Action Network UK, Pesticide Action Network North America, Pesticide Action Network Germany, Pesticide Action Network Latin America 
(RAP-AL) Red de Acción sobre Plaguicidas y Alternativas en México (RAPAM) D 
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